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Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Élections

Élections Régionales 2015 : dépôt des candidatures

Les élections régionales auront lieu les 6 et 13 décembre 2015. Les conseillers 
régionaux sont élus sur des listes de candidats comportant des sections 
départementales, ce qui permet à chaque département d’être représenté 
au sein de l’assemblée régionale. Au total, 83 conseillers seront élus  au 
Conseil régional de Bretagne.

Les candidatures doivent être déposées par le candidat tête de liste ou par 
le mandataire qu’il aura désigné, à la préfecture d’Ille-et-Vilaine, 3 avenue 
de la Préfecture à Rennes :
 - pour le 1er tour : du lundi 2 novembre de 9h à 16h, jusqu’au lundi 9 
novembre 2015 à midi.
 - pour le 2d tour : du lundi 7 décembre de 9h à 16h, jusqu’au mardi 8 
décembre à 18 heures.

En savoir +

Environnement - Développement durable - Aménagement du territoire

Comment mène-t-on un projet routier en Bretagne ?

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) de Bretagne a publié une plaquette pour informer le 
public des modalités de réalisation des projets routiers de l’État, à l’heure 
où un important programme d’investissements est engagé dans le cadre du 
contrat de plan État-Région 2015-2020.

Destinée principalement aux riverains et usagers, elle permet d’expliquer 
de manière pédagogique, grâce à des exemples concrets, la conduite de 
ces projets complexes et de mettre en perspective les enjeux dont ils sont 
porteurs.

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr
http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/ELECTIONS-REGIONALES-2015-Dates-pour-le-depot-des-candidatures
http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DREAL-Bretagne_plaquette_projet_routier.pdf


La Direction Départementale des Territoires et de la Mer présente sur l’étape malouine du Train du 
Climat le 19 octobre

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine 
était présente au village étape du Train du Climat sur le parvis de la gare de 
Saint-Malo lundi 19 octobre, aux côtés de Saint-Malo Agglomération, TER 
Bretagne, l’Espace des Sciences de Rennes, l’Agence de l’Environnement 
et de la Maîtrise de l’Énergie, Ifremer et le Muséum national d’Histoire 
naturelle.

Toute la journée, jeunes et moins jeunes ont été sensibilisés par trois 
agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer aux éco-
gestes en mer et à la pêche de loisir durable, à l’impact des déchets sur 
l’environnement. Environ 600 personnes sont passées sur le village et ont 
pu échanger avec les trois agents qui leur ont présenté leurs activités et 
leurs missions.

Nicolas Hulot, visiteur inattendu, a porté un intérêt tout particulier au stand 
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et notamment 
aux déchets récoltés le matin même sur une plage à Saint-Malo.

En savoir +

Économie - Emploi - Formation

Compte personnel de formation. Me former, j’y compte bien !

Le compte personnel de formation a été créé le 1er janvier 2015 pour 
permettre à toute personne en activité ou en recherche d’emploi, de pouvoir 
bénéficier d’heures de formation tout au long de sa vie professionnelle.

Ce dispositif remplace le droit individuel à la formation (DIF). Chaque 
salarié peut activer son compte personnel de formation sur le site 
moncompteformation.gouv.fr . Il peut y consulter librement le nombre 
d’heures acquises ou encore les listes de formations possibles.

En savoir +

Novembre 2015 : 8ème  édition du Mois de l’Économie sociale et solidaire

En savoir +

Avec plus d’un millier de manifestations sur le territoire national dont une 
centaine en Bretagne, le Mois de l’Économie sociale et solidaire (ESS) donne 
au grand public la possibilité de découvrir, de comprendre et d’expérimenter 
le fonctionnement d’une autre forme d’économie et de pouvoir rencontrer 
et échanger avec les acteurs qui s’y impliquent au quotidien.

En Bretagne, l’économie sociale et solidaire regroupe plus de 10 000 
structures et 144 000 salariés (14% de l’emploi régional).

http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/La-DDTM35-presente-sur-l-etape-malouine-du-Train-du-Climat-le-19-octobre-2015
http://www.bretagne.direccte.gouv.fr/Activez-votre-compte-personnel-de
http://travail-emploi.gouv.fr/rubrique_technique,281/carrousel,2188/actualite-presse,42/breves,2137/zoom-sur-le-compte-personnel-de,18403.html
http://www.ess-bretagne.org/images/stories/documents/PROGRAMME_ESS2015_BD.pdf


« Fabriqué en France », « produit Français », « conçu en France », « produit 
en Bretagne » « designed in Paris »… Les indications de produits d’origine 
française sont nombreuses et des études ont démontré l’importance 
accordée par les consommateurs au « made in France ». L’apposition de 
l’origine française peut accorder une réelle valeur ajoutée à votre produit.

Un logo indiquant l’origine du produit est considérée  comme une allégation 
commerciale, gageant de la traçabilité, de la qualité du produit et pouvant 
être contrôlée et sanctionnée par les pouvoirs publics. Mais la multiplication 
de différents labels peut s’avérer contreproductive, en entraînant un 
sentiment de défiance des consommateurs. Retrouvez quelques repères 
pour mieux comprendre l’univers du « made in France ».

En savoir +

Sécurité

Campagne de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires

Les sapeurs-pompiers ont réalisé plus de 4 millions d’interventions en 
2014, soit 11 765 interventions par jour ou une intervention toutes les 7,3 
secondes !

La France compte 193 756 sapeurs-pompiers volontaires, en plus des 40 
834 sapeurs-pompiers professionnels, qui vivent un engagement quotidien 
au service des autres, en parallèle de leur métier ou de leurs études. Ils 
constituent l’un des maillons essentiels de la chaîne des secours. Si leurs 
compétences et leur disponibilité sont grandes, leur nombre reste encore 
insuffisant.  
Ainsi, pour assurer la sécurité de nos concitoyens, une nouvelle campagne 
de recrutement est lancée par le ministère de l’Intérieur afin d’atteindre 
l’objectif de 200 000 sapeurs-pompiers volontaires en 2017.

En savoir +

Consommation

Qu’est-ce qu’un produit « made in France » ?

Sécurité routière : adaptez votre conduite aux conditions météorologiques

En période automnale, les usagers de la route se trouvent souvent 
confrontés à de mauvaises conditions météorologiques, peu propices à une 
conduite sécurisée. La luminosité est globalement plus faible, quelle que 
soit l’heure de la journée. Tout l’environnement devient moins perceptible 
et notamment les piétons, souvent vêtus de sombre, ou les cyclistes 
mal éclairés. La mauvaise visibilité due aux conditions atmosphériques 
(pluie, brouillard...) diminue la vigilance, accentue la fatigue et affecte 
sérieusement la capacité de réaction du conducteur.

Avec 7 tués, le mois d’octobre a été le mois le plus accidentogène de l’année 
2015 sur les routes d’Ille-et-Vilaine. Pour votre sécurité : restez bien visibles, 
adaptez votre vitesse, prenez conscience des risques et gardez la distance 
de sécurité réglementaire.

En savoir +

http://www.economie.gouv.fr/vous-orienter/consommation/produit-made-in-france
https://www.facebook.com/prefetbretagne/posts/494888397356371
http://www.bison-fute.gouv.fr/IMG/pdf/Conditions-meteorologiques.pdf


Toute l’actualité des services de l’État en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :

   www.ille-et-vilaine.gouv.fr/
  www.bretagne.gouv.fr/
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